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Le chef du personnel face à l'entreprise
Par Jean Neuhaus, Berne

1. La fonction de chef du personnel

Le chef du personnel a une autorité hiérarchique et une autorité
de fonction. Généralement son autorité de fonction est infiniment
plus large que son autorité hiérarchique, mais elle est aussi plus
subtile et parfois plus difficile à faire respecter que son autorité
hiérarchique. Le chef du personnel a des tâches concrètes à
réaliser et aussi une mission à accomplir. Son rayonnement dépend de
la façon dont il conçoit son rôle, des intonations qu'il y met et des
libertés qui lui sont accordées pour le faire.
L'entreprise està lafois une unité de production et une communauté
humaine. Pour le chef du personnel, encore plus que pour les autres
cadres, il est essentiel que cette dualité ne soit pas perdue de vue.
Il est incontestable qu'un de ses devoirs les plus élémentaires est
de se préoccuper des problèmes humains qui se posent dans son
enceinte.
Non seulement le personnel de l'entreprise doit tirer de son travail
une juste rémunération, mais encore les conditions de travail doivent
contribuer autant que possible à son épanouissement physique,
intellectuel et moral et au minimum ne dégrader en aucun cas sa
personnalité. C'est dire que les problèmes de sécurité, d'ambiance
et d'organisation du travail, l'ensemble des relations humaines, la
formation professionnelle et jusqu'à un certain point, la formation
générale, constituent l'un des soucis primordiaux et constant de
l'entreprise qui ressortent au chef du personnel. Les devoirs de ce
dernier à l'égard des conditions de vie du personnel de l'entreprise
sont moins évidents quand il s'agit de la vie privée de l'employé et
de l'ouvrier.

Eviter le paternalisme
Il ne paraît pas possible de choisir a priori entre une politique de
non-intervention assez répandue en Amérique et celle d'une
intervention poussée dans des domaines tels que logements, colonies
de vacances, dispensaires, hôpitaux, coopératives d'achats, faci-
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